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RESUME

Comme chaque année depuis 1989, le bilan global annuel d’azote agricole a été
établi pour les régions Lorraine et Alsace. Sur la base des statistiques agricoles 1980 - 1998,
ont été comparés les apports d’azote (animal et chimique) à l’exportation d’azote par la
récolte.

L’emploi des engrais chimiques azotés par hectare de culture est prépondérant
dans ce biian. La croissance continue de son utilisation par hectare de culture, interrompue de
1994 à 1996, est remontée en 1997 et 1998 à son niveau maximum. Parallèlement,
l’utilisation de l’azote par les plantes a beaucoup moins augmenté depuis 1980.

Le lissage (sur 3 années) des valeurs annuelles de l’excédent d’azote agricole
montre une augmentation régulière de l’azote inutilisé en Lorraine (qui semble se stabiliser
depuis1993) et une legère amelioration  de la situation en Alsace. On peut supposer que cette
évolution est liée aux opérations de conseil agricole centrées sur l’azote qui ont débuté dès
1987 en Alsace et 1992 en Lorraine.

Globalement, on ne constate pas d’évolution vraiment satisfaisante des pratiques
de fûmure azotée. Ceci malgré les efforts déployés dans les opérations locales de conseil
fortement développées dans les R&ions d’Alsace et de Lorraine.



1) OBJECTIFS

La pollution des eaux souterraines par les nitrates provient principalement des
pertes de matières fertilisantes  issues des cultures et de l’élevagè. Depuis 1989, l’Agence de
l’eau Rhin-Meuse calcule, chaque année, un indice d’utilisation de l’azote par l’Agriculture
en Lorraine et en Alsace.

Les statistiques départementales de productions et d’achats agricoles permettent
d’estimer les flux manipulés par l’agriculture et d’établir un bilan “Entrées-Sorties”. Le
présent rapport a pour objectif d’estimer globalement la valeur et l’évolution des excédents
d’azote d’origine agricole dans les départements de Lorraine et d’Alsace.

2) MODE DE TRAVAIL

Le Service régional des statistiques agricoles publie annuellement des
statistiques concernant les cultures (surfaces, rendements, fertilisants vendus) et l’élevage
(effectifs d’animaux). Ces données sont souvent estimatives. Les données sur l’emploi
d’engrais chimiques concernent les livraisons aux distributeurs rapportées au département
où ils ont leur siège. Elles ne représentent donc pas l’apport direct d’engrais au champ mais
en sont proches.

Le bilan global de l’azote agricole a été établi ainsi :

L’excédent d’azote rhlte de l’apport de l’azote animal et de

diminué de l’exportation d’azote par la récolte

Les résultats se présentent en tonnes d’azote (tN). En rapportant ces résultats à
la surface agricole utile, on peut les présenter en kilogramme d’azote par hectare de SAU
(kg N/ha) on en déduit un excédent moyen d’azote par hectare (CE annexe c) qui représente
l’azote apporté et non valorisé par les plantes.

Il faut savoir que cette méthode masque partiellement la vérité puisque les
déficits locaux d’azote “au champ” atténuent l’excédent global. Il s’agit donc d’un indice
optimiste.

. . . / . . .
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Par ailleurs, une étude élaborée en 1989 à l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, a
montré que les paramètres suivants n’ont qu’un effet négligeable dans un bilan
départemental :

- valorisation agricole des boues d’épuration domestiques et industrielles (0 à 4 kg N/ha),
s apport d’azote atmosphérique, (20 kg N/ha environ), du même ordre que les pertes d’azote

vers l’atmosphère,
- apport d’azote par les débris végétaux non récoltés.

Il en est de même pour le retournement des prairies.

Enfin, l’apport naturel de nitrates par fixation des légumineuses et par
minéralisation de la matière organique des sols n’est pas pris en compte.

3) LES DONNEES ET LES PARAMETRES

3.1) L’aunort d’azote animal

On ne considère que les espèces animales les plus importantes par leurs apports
d’azote en concordance avec les estimations publiées par le Comité d’orientation pour la
Réduction de la Pollution des Eaux par les Nitrates (CORPEN) :

> une Unité de Gros Bétail (UGB) correspond à 73 kg N/an

> une Unité de Porc Charcutier Produit (PCP) correspond à 3,5 kg N/an

> une Unité de Brebis (BRE) correspond à 10 kg N/an

& une Unité de Poule Pondeuse (PP) ou de poulet de chair correspond à 0,5 kg N/an.

3.2)  L’anuort d’aiote minéral

Les données statistiques concernent les livraisons aux distributeurs par
département et par année civile. Toutefois, il apparaît que la principale coopérative
d’approvisionnement des Vosges a son siège à NANCY. Les ventes d’engrais des Vosges
sont donc partiellement ‘affectées à la Meurthe et Moselle. C’est pourquoi, ces deux
départements ont été regroupés dans nos calculs. Un raisonnement similaire a amené à
regrouper également les deux départements alsaciens. Les bilans sont donc établis pour les
unités géographiques suivantes :

- Meurthe et Moselle + Vosges,
- Moselle,
- Meuse,
- Lorraine
- Alsace.
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3.3) L’exnortation d’azote nar la récolte

L’exportation spécifique d’azote par culture a été estimée sur la base des
donnees publiées par le CORPEN.  Ces valeurs en kilogramme d’azote par quintal (kg N/q)
donnent une approche assez &ble pour un bilan global. Les cultures suivantes ont été prises
en compte :

CER

MG

MF

COL

BET

TS

PT

STH

SJ

CH

VG

Céréales

Maïs grain

Maïs fourrage : - en matière verte

- en matière s&che

colza

Betteraves fourragères et industrielles

Tournesol

Prairies Temporaires (en M.S.)

Surface Toujours en Herbe (en M.S.)

Soja

Choux à choucroute

Vignoble

49 (4

124 00
02
1,25

3’5

032

2,3

226 (cl

%6 (4

0 (4

250 kg N/ha (b)

20 kg N/ha (b)

(a) Le CORPEN cite 1,9 lorsque les pailles restent au champ. Il faut en effet considérer
qu’elles ne sont pas “exportées” puisqu’à de rares exceptions près elles retournent aux
parcelles du même département, notamment sous forme de tbmier,.

(b) estimations basées sur des mesures régionales alsaciennes,

(c) estimations de la Direction régionale de l’agriculture et de la forêt de Lorraine à partir de
réfQences ‘CORPEN”

(d) voir nota 1 ci-dessous

Nota 1 : Les cultures de l@mineuses  (luzerne, tréfle, etc...) et de soja ne contribuent en
rien à l’exportation d’azote. Au contraire, elles puisent dans l’atmosphère plus d’azote
qu’elles en consomment’ ce qui crée au niveau des racines un stock d’azote qui se
transforme en apport aux sols lorsqu’on procède aux labours après la récolte.

Nota 2 : Ont été négligées les autres cultures (pommes de terre, légumes, tabac, vergers,
etc...) du fait de leur fàible importance soit en superficie, soit en export spécifique d’azote.. . . / . . .
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4) EVALUATION DES RESULTATS

Le bilan n’est qu’une approche de la situation effective. Les calculs (annexes a
et b) s’appuient, en effet, sur des données qui proviennent de méthodes estimatives et de
valeurs moyennes. Il sous estime les pertes d’azote agricole puisque les cas d’apports
insuffisants viennent en déduction des excédents. Or, c’est chaque excédent qui pollue les
nappes et non un total atténué par des déficits locaux.

4.1)  L’apport d’azote animal

L’apport total animal résulte principalement de l’élevage de bovins :

- à plus de 90% dans les départements de Lorraine,
- à plus de 80% dans les départements d’Alsace.

De 1980 à 1998, les effectifs d’animaux varient peu dans les départements
lorrains  et l’apport moyen d’azote animal passe de 57 à 50 kg N/ha du fait de la diminution
des bovins. En Alsace, ce mouvement est plus prononcé : 59 à 42 kg N/ha.

4.2) L’apport d’azote minéral (annexe d)

L’apport d’azote d’engrais chimiques à l’hectare a fortement augmenté jusqu’en
1993, diminué en 1995 et 1996 et sérieusement réaugmenté en 1997 et 1998. Globalement,
ces valeurs se sont accrues entre 1980 et 1998 :

- de 90 % en Lorraine,
- de 35 % en Alsace.

4.3) L’exportation d’azote nar la récolte (annexe c)

Malgré la croissance très forte des apports d’azote aux cultures, on ne constate
pas d’augmentation evidente des exportations par les plantes produites tant en Lorraine
qu’en Alsace.

On note par ailleurs des années à rendement particulièrement faible : 1983,
1987 et 1991 (du fait d’un climat peu favorable).

4.4) L’excédent en azote (annexe e)

Les excédents du bilan d’azote varient fortement d’une année sur l’autre. C’est
pourquoi a été réalisé un graphique en « moyenne glissante » (sur 3 ans). Les tendances
sont claires avec une croissance des excédents en Lorraine jusqu’en 1993 et une,
stabilisation depuis cette date, marquant un plafond à 40 kg/ha d’excédent régional.
L’Alsace, pour sa part, malgré une réduction lente des excédents vers 30 kgN/ha, peut
encore largement s’ameliorer.

. . / .
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Si’ en Alsace, la t%mure azotée est généralement mieux valorisée qu’en
Lorraine, l’effort de gestion de la fumure minérale s’est manifestement relâché dans ces
2 régions en 1997 - 1998.

Rapportés en kg d’azote par hectare de SAU, on peut résumer ainsi
l’évolution des excédents d’azote agricole dans l’Est de la France :

I-Lorraine

I Alsace I 33 I 25 I 35 I

En Lorraine, l’excédent d’azote pur apporté aux sols s’est éleve, pour
l’année 1998, à 47 millions de kg (et 11 millions de kg en Alsace). Qu’est devenu cet
azote ? Il s’est, pour partie, tixé dans le stock de matière organique des sols. Le reste a
été lessivé par les pluies et entraîne vers les nappes contribuant ainsi à leur pollution.

5) CONCLUSION

. Les engrais chimiques sont un élément déterminant du bilan d’azote
départemental ; or, leur progression sous forme de vente rapportée à la surfàce cultivée
a repris en 1997 et 1998. Par&lement les exportations d’azote par les récoltes ont peu
évolue sur la période 1980-1998, ce qui dénote une dégradation de la valorisation des
engrais azotés.

L’indice d’utilisation de l’azote en Agriculture dans l’Est de la France
montre ainsi que :

- les excédents sont de plus en plus élevés dans les départements de Lorraine même s’ils
semblent plafonner depuis 5 ans,

- en Alsace, les variations annuelles masquent quelques progrès de pratiques culturales.

* *

*

SR/AT/PSc, le 6 octobre 1999
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Bilan par hectare de SAU
annexe a

Apport d’azote animal
Apport dhotc dhgraia &imiques
Expod d’azcte par la recelte

EXCEDENT d’azote agricole PAR HECTARE de SAU kgN/ha
EXCEDENT dbctu agricole PAR HA moyenne 3 ans kgN/haI

Dbpartement  55 Meuse

Appoe d’azote animal
Apportd’amtc  d’mgraia  chimiques
Exportdkotepaflar6colte

ltdhotaanialal
d’amte  d’engrais chimiques

Expert btuota par la mcolte

-5 7 123 32.7 30.9 36.3 43.9 453 446
-2.8 6.0 104 35 1 280 222 193 23 8,

55.5 480 447 415 46.6 452 43.1 43 3
698 82.5 103.1 110.9 100.2 98.9 112.8 1152

128 0 128.4 123.1 124.5 131 8 126.5 130.4 1299

43Nh
WJb
kgNlha

Apport d’azote animal
Apport d’azote  d’emgraia  chimiques
Expert dtuote par la moolte

Apport d’azote animal
Appoli d5lzote thgmia chimiques



Bilan d’azote sur la superficie agricole utilirrée  (SAU)
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Bilan d’azote SUI la superficie agricole utilisée (SAU)
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